
  

Vers un report de la rentrée au 18 mai à Dieppe

Les directeurs des écoles ont demandé un report de la rentrée au maire de Dieppe. Celle-ci pourrait avoir lieu le
18 mai si tout est prêt.

Les directeurs des écoles de la cité aux quatre ports ont demandé à la mairie de repousser la rentrée des
classes, après quasiment deux mois de con�nement pour lutter contre le coronavirus. En effet, les mesures à
prendre dans tous les établissements scolaires demandent une forte organisation a�n de respecter les gestes
barrières.

Selon nos informations, la rentrée prévue le 11 mai par le gouvernement pourrait être décalée d'au moins une
semaine à Dieppe. Soit le lundi 18 mai. « Nous devons préparer et organiser cette rentrée, explique un directeur
d'école. Mais nous avons de nombreux points d'incertitude ». En effet, les classes doivent être adaptées pour
accueillir un nombre restreint d'enfants. « Tous les directeurs d'école sont inquiets », ajoute-t-il.

Pas prêts !

Ils n'ont pas eu le temps de mettre en place, en seulement quelques jours, les préconisations envoyées par le
ministère de l'Éducation comme le marquage au sol ou l'aménagement des locaux pour éviter le contact entre les
élèves. « Même si nous comprenons qu'il faut garder les enfants des parents qui n'ont pas d'autres possibilités,
nous ne sommes pas prêts ! », lance le directeur d'école. Selon lui, un tri devra être fait pour respecter le seuil de
15 élèves par classe.

Il estime que les apprentissages ne reprendront qu'en septembre. Car si des outils de travail ont été envoyés aux
parents, impossible de savoir si l'enfant a progressé. Alors même si l'école reprend, il n'est pas question pour cet
instit de privilégier les enfants en classe à ceux restés à la maison : « Nous allons continuer dans ce sens,
comme ce que nous faisions jusqu'à maintenant, dit-il. Pendant le con�nement, les écoliers n'ont pas appris de
nouvelles choses. Finalement, la garderie reprend mais pas l'école ».
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Le nombre d'écoliers devra être restreint dans les écoles à Dieppe.


